
Le 9 mars 2022, le Commissaire à la santé et au bien-être (CSBE) a été mandaté par le gouvernement 
du Québec pour évaluer la performance du système de santé et de services sociaux eu égard à 
l’offre de services de soutien à domicile (SAD), plus spécifiquement quant aux soins et services qui 
sont destinés aux ainés ou aux personnes en perte d’autonomie (décret 223-2022). Les services 
de soutien à domicile visent à répondre à la volonté de la société québécoise de permettre aux 
personnes qui le souhaitent de vieillir à domicile. 

Pour amorcer le mandat confié, le CSBE procède à un appel à contribution pour enrichir sa lecture 
préliminaire au regard des enjeux et problématiques du soutien à domicile au Québec. Par cette 
première étape, le CSBE lance ainsi cet important chantier d’analyse de la performance des 
dépenses publiques de soutien à domicile, tant celles des programmes de soutien financier que 
celles visant à offrir des services directs à la population (CSBE, 2022).

Le CSBE vous invite à participer à cette réflexion sur le SAD en répondant aux questions qui 
accompagnent ce guide. Veuillez compter environ deux heures pour remplir le questionnaire. Vous 
avez jusqu’au 23 juin 2022 pour participer à cet appel à contribution.

Le questionnaire est disponible ici

Performance des programmes 
de soutien à domicile 

Guide de consultation

LE MANDAT CONFIÉ AU CSBE

https://www.csbe.gouv.qc.ca/fileadmin/www/2022/Mandat_SAD/QuestionnaireSAD.docx
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LE CONTEXTE
La progression des besoins liés au 
vieillissement de la population

	z 1979 : Premier cadre de référence en maintien à 
domicile avec une responsabilité formelle accor-
dée au Centre locaux de services communau-
taires (CLSC).

	z 1980 : Apparition graduelle des premières formes 
d’allocations directes pour la clientèle SAD avec 
une déficience physique ou intellectuelle.

	z 1985 : Politique à l’égard des personnes âgées Un 
nouvel âge à partager. 

Le vieillissement accéléré de la population qué-
bécoise est largement documenté. Si le processus 
du vieillissement n’est pas en soi une maladie, il 
s’agit toutefois d’une étape de la vie qui est mar-
quée par l’apparition significative de maladies 
chroniques, d’incapacités temporaires ou perma-
nentes susceptibles d’augmenter la vulnérabilité 
et la fragilité des personnes. Les différentes formes 
de soutien à domicile visent à répondre aux be-
soins de ces personnes dans leur milieu de vie.

	z 1994 : Cadre de référence sur les services à do-
micile, lequel reconnait formellement et pour la 
première fois le rôle de proche aidant.

	z 1996 :  Mise en place des modalités administra-
tives du Chèque emploi-service (CES) qui forma-
lise l’embauche d’employés de gré à gré par les 
usagers du soutien à domicile.

	z 1997 : Création du modèle des entreprises d’éco-
nomie sociale d’aide à domicile (EÉSAD) à la suite 
du sommet socioéconomique de 1996 et mise en 
place du Programme d’exonération financière 
pour les services d’aide domestique (PEFSAD).

1979-1990 1990-2000 2000-2010

	z 2000 : Mise en place du crédit d’impôt pour le 
maintien à domicile des ainés.

	z 2003 : Politique de soutien à domicile Chez soi : Le 
premier choix.

	z 2004 :  Document de précisions pour l’implanta-
tion de la Politique Chez soi : Le premier choix.

2010-2022

	z 2012 : Première politique sur le vieillissement  - 
Vieillir et vivre ensemble, chez soi, dans sa com-
munauté, au Québec.

	z 2018 : Plan d’action gouvernemental Un Québec 
pour tous les âges qui comporte une série de me-
sures pour favoriser la participation des ainés à 
la société, leur permettre de bien vieillir en santé 
dans leur communauté et de vivre dans des envi-
ronnements sécuritaires et accueillants.

	z 2021 : Politique nationale pour les personnes 
proches aidantes - Reconnaître et soutenir dans 
le respect des volontés et des capacités d’enga-
gement et son plan d’action.

En s’inspirant du modèle conceptuel du soutien à 
domicile établi dans la politique gouvernemen-
tale Chez soi : Le premier choix - La politique de 
soutien à domicile (2003), le CSBE retient que le 
soutien à domicile se fonde sur une diversité d’ac-
tions qui peuvent être regroupées en trois volets. 
Un premier volet qui comprend les programmes1 
visant les services destinés à la personne et per-
mettant d’agir sur son environnement, tels que les 
soins et les services professionnels (ex. : les ser-
vices de soins infirmiers et médicaux), les services 
d’aide à domicile (ex. : les soins d’hygiène, l’aide 
domestique), le soutien aux personnes proches 
aidantes (ex. : les services de répit et de dépan-
nage) et le soutien technique requis à domicile 
(ex. : le prêt et la location d’équipement). 
Un deuxième volet qui comprend les programmes 
visant les services au pourtour du domicile, no-
tamment les services des centres de jour, les 
activités de jour, l’hôpital de jour et les services 
généraux et spécialisés offerts par les établis-
sements de santé et de services sociaux pour la 
clientèle à domicile. 
Finalement, un troisième volet qui regroupe les 
mesures relatives au logement, au transport 
adapté, à l’intégration sociale et professionnelle, 
ainsi que les services offerts par les municipalités 
et certaines mesures fiscales (MSSS, 2003, p. 8). 

Regard sur l’écosystème du 
soutien à domicile

Le soutien à domicile au fil du temps

C’est au tournant des années 80 que le Québec formalise pour la première fois une stratégie 
d’action qui mise sur le soutien à domicile plutôt que le recours systématique à l’institutionnalisation 
pour soutenir les personnes en perte d’autonomie ou vivant avec des incapacités. Dans les années 
subséquentes, d’autres décisions gouvernementales marquantes en lien avec cet objectif de soutien 
à domicile ont suivi.

Québécois âgés de 65 ans et plus en 2020 :

20 %

En 2000 : ils comptaient pour 13 % de la population
En 2040 : ils compteront pour 26 % de la population
(CSBE, 2021)

Domicile

Résidence privée pour 
ainés (RPA) avec ou 
sans unités de soins

CHSLD public, privé ou 
privé conventionné

Ressources 
intermédiaires (RI) ou 
de type familial (RTF)

11 %

2,6 %

0,6 %

86 %

En 2019-2020, on estime que les Québécois de 
65 ans et plus sont répartis dans les différents mi-
lieux de vie dans les proportions suivantes (CSBE, 
2021) :

Québécois de 65 ans 
et plus ayant une 

incapacité :

25 %

(ISQ, données 2017)

Québécois de 65 ans 
et plus demeurant 

à domicile et vivant 
seuls : 

27 %

Figure 1 : 
Schéma général de l’écosystème du SAD

1 Le vocable «programme» utilisé englobe les services, les 
programmes et les mesures fiscales.

La personne en besoin de services se trouve ain-
si au cœur de cet écosystème, mais également 
tout son réseau de personnes proches aidantes 
qui joue un rôle déterminant dans son choix de 
vieillir à domicile et dans sa communauté.
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LES PROGRAMMES ÉVALUÉS

Cette première étape de l’ana-
lyse de la performance du CSBE se 
concentre sur le premier volet de 
l’écosystème du soutien à domicile, 
soit les programmes qui visent des 
services délivrés au domicile de la 
personne et à ses proches, couverts 
par des dépenses publiques.

Les services à domicile publics (mission CLSC des CISSS/CIUSSS)

Les services de soutien à domicile publics relèvent des établissements du réseau de la santé et des ser-
vices sociaux, mission CLSC. Chaque Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) ou Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS) a la responsabilité de coordonner les 
services de soutien à domicile pour son territoire. Dans le cadre d’une démarche clinique avec l’usa-
ger et ses proches, l’équipe du CLSC évalue la situation et les besoins de la personne, convient d’un 
plan d’intervention pour ensuite mettre en place une prestation des services requis. Le CISSS/CIUSSS 
dispense directement les services (ex. : les soins infirmiers, le soutien psychosocial, certains services 
professionnels, l’assistance à la personne), mais peut aussi recourir à des prestataires externes (ex. : les 
entreprises d’économie sociale, les agences privées, les organismes communautaires) pour compléter 
son offre de services. Il peut également faire appel au Programme d’allocation directe - Chèque em-
ploi-service (AD-CES) en attribuant une allocation financière pour l’usager.
Le CISSS/CIUSSS offre enfin un soutien technique à domicile par le prêt d’équipements spécialisés aux 
personnes pour de la convalescence ou pour compenser des incapacités liées à leurs activités de vie 
quotidienne ou domestique. Il offre aussi un service d’évaluation professionnelle des besoins d’adapta-
tion du domicile qui permet à l’usager de s’inscrire au programme de la Société d’habitation du Québec.

Le Programme de soutien aux 
organismes communautaires 
(PSOC)

Chaque région compte un important réseau d’or-
ganismes communautaires qui contribuent à la 
santé et au bien-être des communautés. Dans le 
cadre du Programme de soutien aux organismes 
communautaires, les organismes peuvent rece-
voir des subventions directes des CISSS/CIUSSS 
pour financer des services d’aide à domicile et les 
services aux personnes proches aidantes, notam-
ment pour la défense des droits, des actions de 
prévention, d’aide, de soutien et de répit.  Le PSOC 
prévoit trois modes de financement pour soutenir 
les organismes communautaires : le financement 
en soutien à la mission globale, l’entente pour le 
financement d’activités spécifiques et le finance-
ment pour des projets ponctuels (MSSS, 2020).

Le crédit d’impôt pour maintien à 
domicile d’un ainé (CMD)

Le crédit d’impôt pour le maintien à domicile vise 
à soutenir financièrement les personnes âgées 
de 70 ans ou plus afin qu’elles demeurent le plus 
longtemps possible dans leur milieu de vie (MFQ, 
2020). Les dépenses admissibles couvrent notam-
ment des services à la personne (aide à la vie do-
mestique et à la vie quotidienne (Revenu Québec, 
2022) ou encore des services d’entretien à l’habi-
tation (Québec, 2022b). Le montant d’aide est éta-
bli selon deux calculs : en premier, un calcul fixant 
le montant maximal auquel un ainé peut avoir 
droit pour l’année selon les dépenses admissibles 
déclarées et le plafond établi (35 % en 2021, indexé 
de 1 % par année à compter de 2022). Ensuite, le 
crédit est réduit graduellement selon le revenu 
familial. Aucun seuil de réduction ne s’applique 
lorsque la personne ou au moins un membre du 
couple est considéré comme non autonome.

14 000 
personnes 

rejointes
(MSSS, données 2021)

$
211 millions $

en dépenses
(MSSS, données 2021)


Une progression de 

106 % en 6 ans
(incluses dans les dépenses totales des CISSS/CIUSSS)

397 702
personnes desservies

(MSSS, données 2021)

      2,1 milliards $
      en dépenses

      (MSSS, données 2021)

 
Une progression de 55 % en 6 ans

(ce montant inclut le financement de 211 millions $ 
attribué au programme AD-CES décrit à la droite)

$       		    56,2 millions $
      		  en subventions
		  aux organismes contribuant
		  au soutien à domicile
      		  (MSSS, données 2021)

 		  
		  Une progression de 41 % en 6 ans

$

393 832
bénéficiaires

du crédit
(MFQ, données 2019)

$
569,6 millions $

en dépenses
fiscales totales
(MFQ,  données 2019)


Une hausse estimée de 

58 % en 6 ans (2016 à 2022)
(dépenses réelles 2016 à 2019 et 

dépenses projetées de 2020 à 2022 
selon les données du MFQ)

24 millions
heures de services directs (MSSS, données 2021)

•	 25 % offertes par le personnel des CISSS/
CIUSSS

•	 75 % imparties à des partenaires externes 
des établissements (agences privées, résidences 
privées d’hébergement, EÉSAD, AD-CES)

Le Programme d’allocation directe - Chèque emploi-service (AD-CES)

Le Programme AD-CES est une modalité de prestation de services de soutien à domicile. Par cette modali-
té, l’usager sélectionne et devient l’employeur d’un travailleur engagé de gré à gré qui dispensera certains 
services de soutien à domicile (Québec, 2022a). Le CISSS/CIUSSS alloue les sommes nécessaires par l’en-
tremise d’une institution financière désignée par le programme provincial qui administre le versement des 
salaires aux employés des usagers.  

Figure 2 : Schéma des programmes évalués du SAD
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ENJEUX SOULEVÉS PAR LES PARTIES PRENANTES
Pour démarrer ses travaux d’évaluation des programmes de soutien à domicile qui bénéficient 
d’un financement public, le CSBE cherche à mieux comprendre comment ceux-ci contribuent ou 
pourraient mieux contribuer pour répondre aux besoins des personnes en perte d’autonomie.
Une analyse préliminaire de rapports déjà publiés par différents organismes intéressés par les ser-
vices de soutien à domicile nous a permis de circonscrire un certain nombre d’enjeux et de problé-
matiques2. Ils sont présentés ici pour introduire et stimuler notre appel à contribution.
Les préoccupations principales relevées sont :

Sans se limiter à cette lecture préliminaire des enjeux et problématiques, le CSBE souhaite 
vous entendre et vous invite à lui soumettre vos observations. Pour ce faire, vous êtes priés de 
remplir le questionnaire disponible ici avant le 23 juin 2022.

2 Ces enjeux et préoccupations sont mentionnés dans des rapports et mémoires au sujet des services de soutien à domicile produits 
par divers organismes, incluant : Appui national (2017); Association québécoise des centres communautaires pour aînés (2020); Centre 
de recherche Interactions (Aubry et coll, 2017, 2021); CSBE (2013); Conseil du statut de la femme (2020a, 2020b); Fédération des centres 
d’action bénévole du Québec (2021); IRIS (Hébert 2017); Observatoire québécois des inégalités (Van der Vlugt et Audet-Nadeau, 2020); 
Ordre des ergothépeutes du Québec (2016, 2017); Ordre des infirmières et infirmiers du Québec (2017); Protecteur du citoyen (2012); Ré-
seau de coopération des entreprises d’économie sociale en aide à domicile (2020); Vérificateur général du Québec (2013).

À propos de l’évaluation des besoins : 
On témoigne d’usagers sans évaluation ni plan 
d’intervention à jour, une absence de mesure 
du taux de réponse aux besoins, peu de repé-
rage des personnes âgées vulnérables et des 
limites à l’outil d’évaluation multiclientèle (éva-
luation incomplète);

À propos de l’offre et de la disponibilité 
des services : 
On témoigne d’une variation entre l’offre 
annoncée sur papier et celle qui est disponible 
sur le terrain, des listes d’attente incomplètes, 
une insuffisance du panier de service au 
PEFSAD et un morcellement des services 
entre les prestataires, les programmes et les 
intervenants;

À propos de la collaboration entre les 
différents organismes : 
On témoigne que les relations entre les services 
publics, les acteurs communautaires et les par-
tenaires privés (entreprises d’économie sociale, 
travailleurs autonomes, agences privées de 
personnel, RI-RTF, RPA) sont complexes et que 
leur financement est opaque;

À propos du financement : 
On témoigne d’une instabilité dans les budgets, 
un manque de soutien au développement des 
EÉSAD et du milieu communautaire et associa-
tif et une méconnaissance globale des crédits 
d’impôt disponibles;

À propos de la qualité des services : 
On témoigne d’une absence de standards de 
qualité (notamment ceux rendus par les parte-
naires externes), une absence d’indicateurs de 
qualité dans les appels d’offres et peu de suivi 
des orientations et une absence de standards 
provinciaux;

À propos de la formation initiale et 
continue : 
On témoigne d’une absence de formation et 
d’outillage des équipes de soins à collaborer 
avec les personnes proches aidantes; des be-
soins de formation des personnes proches ai-
dantes, un manque de formation des préposés 
d’aide à domicile (PAD) et une formation desti-
née aux PAD non actualisée.

      97,7 millions $
      en dépenses (MSSS,  données 2020)

 
Une progression de 27 % en 5 ans

$
5 927 916

heures de services délivrées 
par 99 EÉSAD participantes

(MSSS, données 2020)

Le soutien aux personnes 
proches aidantes (PPA)

Les personnes proches aidantes ont une contri-
bution déterminante dans le soutien à domi-
cile. Certains services leur sont délivrés dans les 
programmes SAD pour alléger le poids de cette 
responsabilité, notamment par de l’information 
et de la formation, des services de répit, du sou-
tien psychosocial individuel et de groupe et du 
soutien dans les activités de la vie domestique 
et de la vie quotidienne (pour la personne elle-
même ou pour la personne aidée). 
Un crédit d’impôt est aussi offert aux personnes 
aidantes selon deux volets distincts. Le premier 
volet concerne toute personne aidant une per-
sonne de 18 ans ou plus qui est atteinte d’une 
déficience grave et prolongée des fonctions 
mentales ou physiques et qui a besoin d’as-
sistance pour accomplir une activité courante 
de la vie quotidienne. Le second volet concerne 
toute personne aidant un proche qui est âgé de 
70 ans ou plus et qui cohabite avec celui-ci.

     71,1 millions $
     en dépenses fiscales totales (MFQ, données 2019)

 
     Une hausse projetée de 200 % en 6 ans (2016 à 2022)

$
Dépenses fiscales dans le cadre du crédit 

d’impôt pour les personnes aidantes :

60 382
bénéficiaires du crédit  (MFQ, données 2019)

1,4 million
Québécois proches aidants,

dont 76 % étaient âgés de 65 ans ou plus
 (MSSS, données 2012)

Le Programme d’exonération financière pour les services 
d’aide à domicile (PEFSAD)

Le PEFSAD offre une aide financière fixe ou variable à toutes personnes couvertes par le régime d’assurance 
maladie et qui bénéficient des services d’une EÉSAD reconnue par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) (RAMQ, 2020). Les personnes bénéficient ainsi d’une réduction tarifaire pour les services 
offerts par l’EÉSAD (RAMQ, s.d.). Les services offerts sont notamment des services d’entretien ménager, de 
lessive, de préparation des repas et de l’accompagnement aux personnes. Toute personne de 18 ans et 
plus admissible peut recevoir 4 $ de réduction par heure de service. Une personne de 65 ans admissible ou 
de moins de 65 ans avec référence du CISSS/CIUSSS a droit aussi à une aide variable modulée en fonction 
du revenu allant jusqu’à 14,64 $ par heure de service.

https://www.csbe.gouv.qc.ca/fileadmin/www/2022/Mandat_SAD/QuestionnaireSAD.docx
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